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JURY  

DEC  

CANDIDAT 

Délibération 

Communication des résultats 

DAVA STRASBOURG 

Extraction des résultats pour suivi post jury 

Information des candidats non validés  
des modalités de suivi post jury 

Formulation d’une demande 
de suivi,  par écrit ou par 

téléphone adressée  
au DAVA STRASBOURG Ouverture d’un dossier et recherche des 

informations en fonction des besoins : 
• Fiche individuelle du jury 
• Livret 2 du candidat 
• Avis des membres du jury 
• Avis de l’accompagnateur 
• Observation éventuelle 
• Entretien éventuel 
• Interrogation éventuelle du jury 

Rédaction d’une fiche de conclusion : 
constats  

Consolidation de la fiche de conclusion : 
constats et conseils 

 

Transmission éventuelle au GRETA 
de la fiche de conclusion, information de 

l’accompagnateur 

Eventuel accompagnement 
complémentaire à définir 
(recherche de financement) 

DAVA / GRETA (en fonction du lieu 
d’accompagnement initial)  

Antennes DAVA  

Rencontre avec le candidat 
dans les antennes DAVA de 

proximité 


